
Mercredi 2 octobre 2019

Lu�e contre les violences faites aux femmes : 

Un appel à projets pour bénéficier du « Fonds Catherine »

Dans le cadre du Grenelle engagé du 3 septembre au 25 novembre 2019, la secrétaire d’État chargée
de l’Égalité entre les femmes et les hommes, Marlène SCHIAPPA, a mis en place un fonds spécial, le
« Fonds Catherine » d’un montant d’un million d’euros pour les associa,ons locales. Ce fonds vise à
soutenir les projets dans les territoires pour lu0er plus efficacement contre les violences conjugales.

➔ 61.523 euros a�ribués à la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Pour prétendre au « Fonds Catherine » les projets locaux en faveur de la lu0e contre les violences
conjugales doivent : 

➢ s’inscrire en complément des ac1ons existantes, pour répondre à des besoins encore non

sa1sfaits,
➢ s’adapter à la diversité des territoires, qu’ils soient urbains ou ruraux, et financer des ac1ons

qui bénéficient le plus largement possible au territoire régional,
➢ s’appuyer sur l’exper1se des acteurs et actrices de terrain, en ma,ère d’égalité entre les

femmes et les hommes et de lu0e contres les violences conjugales et favoriser la

mutualisa1on, les échanges de bonnes pra1ques, le partage d’ou1ls…

Ce fonds est dénommé « Catherine » car il est dénombré en France autant de femmes appelées
« Catherine » que de femmes vic,mes de violences conjugales.

Pour plus d’informa,on ou déposer votre projet rendez-vous sur : 
h�ps://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/demande-de-subven1on-fonds-catherine-paca

Date limite pour déposer votre projet : le 18 octobre 2019 à minuit
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